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RECAPITULATIF DES DEMANDES DE CLARIFICATION date : 13/072017 

 

N° QUESTIONS  REPONSES 

01 Dans l'item 1.1 vous parlez de 3 relais SLR8000 et 

dans l'Item 1.1.1.1 de 2 relais SLR8000. Merci de 

confirmer si c'est 2 ou 3 relais que vous voulez ? 

 

Merci de considérer la quantité  

deux (2) relais SLR8000 telle que 

prescrite dans l’architecture  

network décrit dans le DAO. 

02 Pouvez-vous nous confirmer que vous voulez un 

WAVE 5000 car vous en parlez dans la formation mais 

il n'y a pas de description page 39 du DAO 

La description du système WAVE 

5000  est  dans le tableau de prix. 

La description est standard des 

de toutes les applications 

système d’interopérabilité. Nous 

n’avons pas jugé utile de faire 

une description détaillée pour  ne 

pas restreindre le champ 

d’action de chaque 

soumissionnaire. Notre objectif 

c’est d’avoir le maximum et la 

meilleure solution. 

03 Pouvez-vous nous confirmer l'INCOTERM à appliquer 

? Qui paye les frais de transit ? 

 

Le PNUD ne paie pas de droits de 

douanes ni de taxes.  

INCOTERM : CAF 

Les frais de transit sont à la 

charge du soumissionnaire 

04 Le marché et bien exonéré de douanes ? 

 

Le marché est exonéré de TVA. 

Les frais de douanes sont à la 

charge de chaque 

soumissionnaire 

REHABILITATION DES RESEAUX DE RADIOCOMMUNICATION DE LA POLICE NATIONALE AVEC SERVICES 
INSTALLATION, DE MISE EN ŒUVRE ET FORMATION EN DEUX (2) LOTS 

LOT 1 : 

Acquisition de matériels pour Aménagement de salle Radio, acquisition d’équipement DMR avec service 

d’installation, de mise en œuvre et de formation 

LOT 2 : 

Câblage reseau informatique  et fourniture de terminaux de la salle  de formation de la direction des 

transmissions et des systèmes d’information (DTSI) 
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05  

-1. LES DELAIS DE REALISATION 

L'appel d'offres mentionne un délai de contrat de 45 

jours. 

Ce délai était de 75 jours sur le précédent AO... 

Le travail et l'approvisionnement du matériel étant 

identique, le réglage  des duplexeurs ne pouvant se 

faire en moins de 30 jours, le matériel étant soumis à 

une licence de Biens à Double Usage, il nous 

semblerait préférable de considérer un délai de 

réalisation de 60 jours.... 

Accepteriez-vous ce délai ? 

 

Sur la question du délai, les 45 jrs 

sont fermes, merci de le  

respecter. 

Nous sommes tenues de 

respecter ce délai pour la 

réussite du projet. 

06 -2. ABONNEMENT INTERNET 

page 26 du DAO - objectif fourniture abonnement 

Internet pour accéder portail de la Police. Mais cet 

Item ne fait pas partie du tableau des prix. 

Merci de nous dire si nous devons le fournir ; si oui 

durée et conditions de l'abonnement ? 

 

Ce descriptif  concerne le  lot 2. 

 

Pour le lot 1 les soumissionnaires 

ne sont pas invités à proposer 

une connexion internet même si 

cela est nécessaire pour les liens 

VPN  des sites distants, dans le 

cas du monitoring via TRBOnet 

WATCH  et autres. 

 


